
État des lieux des actions de prévention et de promotion de la santé dans les résidences autonomie.

Étude sur la participation sociale  
dans les résidences autonomie

Santé publique 
France, en par‑
tenariat avec les 

caisses de retraite1, 
a réalisé, en France 
en 2016, un état des 
lieux des actions de 
prévention et de pro‑
motion de la santé 
en direction des per‑
sonnes âgées habitant 
au sein de structures 

collectives (appelées logements‑foyers 
avant la loi relative à l’adaptation de 
la société au vieillissement2, puis 
renommées résidences autonomie). Il 
s’agissait d’analyser l’organisation de 
l’ensemble des activités et de déter‑
miner le niveau de participation des 
résidents afin d’identifier des leviers 
permettant de le développer.

La loi a pour objectif de renforcer 
le rôle et la place des résidences auto‑
nomie, en valorisant leur mission de 
prévention de la perte d’autonomie et 
en créant un forfait autonomie3. Les 
activités individuelles et/ou collectives 
proposées au sein des résidences, issues 
d’une stratégie de prévention, parti‑
cipent à la préservation de l’autonomie 
des résidents âgés tout en leur appor‑
tant un soutien personnalisé.

Au moment de l’enquête4, les rési‑
dences autonomie hébergeaient en 
moyenne 46 résidents et disposaient 
en moyenne de six équivalents temps 
plein (ETP) pour l’encadrement et la 

gestion de la struc‑
ture. Près de la moi‑
tié des résidences 
étaient situées dans 
des villes de plus de 
100  000  habitants, 
et environ une rési‑
dence sur cinq était 
implantée en milieu 
rural. Les données de 
l’enquête apportent 

un double regard – celui des profes‑
sionnels responsables de structures 
d’hébergement et celui des personnes 
âgées y habitant – pour identifier le 
niveau de participation des résidents 
aux activités de prévention proposées 
et, plus particulièrement, aux activités 
de prévention favorisant la participa‑
tion sociale.

Définition de la participation 
sociale des résidents

Des chercheurs proposent plu‑
sieurs éléments complémentaires de 
définition de cette expression (voir 
aussi l’introduction de ce dossier central 
pour une définition générale). Ainsi, la 
participation sociale est vue comme 
l’accomplissement des activités quoti‑
diennes ; implique de faire partie d’un 
réseau d’interrelations sociales stables 
et réciproques (relations d’amitié et/
ou de voisinage)  ; désigne l’engage‑
ment dans des activités à caractère 
social (bénévolat) ; signifie l’implica‑
tion dans des activités en interactions 
avec d’autres personnes [1].

Dans l’enquête, Santé publique 
France entend par «  participation 
sociale » : la capacité des résidents à 
s’investir dans l’ensemble des activités 
collectives de prévention proposées 
et leur niveau de participation sociale, 
notamment aux activités de loisirs, 
socioculturelles, citoyennes – conseils 
de vie sociale et/ou de la cité – et 
intergénérationnelles.

La participation sociale est per‑
çue comme bénéfique, tant pour les 
personnes âgées que pour la com‑
munauté, la société, les lieux de vie 
collectifs. Elle a des effets positifs 
importants sur la santé des personnes 
âgées [2 ; 3 ; 4 ; 5] : elle réduit considé‑
rablement la probabilité d’un mauvais 
état de santé. Toutefois, la probabilité 
de participer à des activités diminue 
en raison de la dégradation de l’état 

de santé, liée au vieillissement  [6]. 
L’état de santé et aussi l’environne‑
ment du résident, ses caractéristiques 
personnelles, son niveau d’autono‑
mie, son âge, son genre, son réseau 
relationnel… ont des effets multiples 
sur la participation sociale [7 ; 8] du 
résident aux activités collectives 
internes ou externes (de prévention 
et/ou citoyennes) à la résidence.

Participation aux activités  
de prévention

La population de ces résidences est 
constituée pour plus des trois quarts 
de femmes, et la moyenne d’âge est 
de 83 ans. Ainsi, neuf résidents sur 
dix vivent seuls et près de la moitié y 
vivent depuis plus de cinq ans. Plus de 
huit résidents sur dix se considèrent en 
« très bonne santé » ou en « plutôt bonne 
santé ». Cependant, un résident sur 
quatre a besoin d’aide pour certaines 
activités de la vie quotidienne. Plus de 
cinq résidents sur dix déclarent avoir 
une bonne situation financière, tandis 
que quatre sur dix estiment être plus 
ou moins en difficulté.

Les thématiques des actions de 
prévention de la perte d’autonomie 
proposées sont diversifiées. Tous les 
responsables déclarent avoir organisé 
au cours des douze derniers mois des 
activités visant à promouvoir l’activité 
cérébrale ou la participation sociale. 
93 % des activités visent à promou‑
voir l’activité physique et une alimen‑
tation saine et équilibrée ; et 67 % des 
activités visent à prévenir les trauma‑
tismes et les maladies. Si les activités 
qui promeuvent l’activité cérébrale : 
ateliers mémoire, jeux collectifs, loi‑
sirs créatifs et bricolage par exemple, 
intéressent 67 % des résidents, 63 % 
d’entre eux expriment un intérêt 
pour celles qui encouragent la parti‑
cipation sociale : sorties culturelles, 
rencontres intergénérationnelles, 
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activités de gestion des activités de la 
résidence ou participation citoyenne, 
etc. Viennent ensuite les activités de 
promotion de l’activité physique et 
d’une alimentation saine et équili‑
brée (47 % des résidents).

Selon ces derniers, leur partici‑
pation aux activités est, pour 64 % 
d’entre eux, freinée par des difficul‑
tés de santé, pour 31 % par des appré‑
hensions et pour 21 % par un manque 
d’intérêt. Les responsables estiment 
que les freins sont tout autant organi‑
sationnels (manque de moyens finan‑
ciers, humains et de compétences du 
personnel en matière de prévention) 
que liés aux profils des résidents. Il est 
à noter que 12 % des résidents n’ont 
participé à aucune activité de préven‑
tion de la perte d’autonomie au cours 
de l’année.

Attractivité des activités
Un tiers des résidents a fait le choix 

de vivre en résidence autonomie afin 
de partager des moments de convivia‑
lité, de développer des liens sociaux 
et de se sentir moins isolé. Selon les 
responsables, 91 % des activités pro‑
posées au sein des résidences auto‑
nomie sont destinées «  la plupart du 
temps » à encourager la participation 
sociale5 des résidents ; il s’agit d’activi‑
tés festives ou culturelles (dans 98 % 
des cas), de rencontres intergénéra‑
tionnelles (91 %), de la stimulation de 
l’estime de soi (61 %) ou des actions 
visant à développer la participation 
citoyenne de la vie du quartier ou 
de la commune (58 %) ; ces dernières 
demeurent ponctuelles et seulement 
12  % des responsables –  principa‑
lement ceux des structures de plus 
grande capacité d’accueil – déclarent 
les mettre en place au moins une fois 
par semaine.

Du côté des résidents, 67 % dé‑
clarent participer aux activités afin 
d’entretenir le lien social – discuter, 
échanger, ne pas rester seul, se faire 
des amis. Ainsi, 80 % déclarent avoir 
participé au moins une fois au cours 
des douze derniers mois à une acti‑
vité de ce type et 59 % déclarent y 
aller régulièrement. Parmi les acti‑
vités liées à la participation sociale, 
les soins esthétiques, de coiffure ou 
de bien‑être bénéficient de la meil‑
leure participation – 61 % des rési‑
dents y ont participé dans l’année –, 

suivies par les rencontres intergéné‑
rationnelles avec des enfants ou des 
jeunes (59 %) et les sorties culturelles 
ou festives (56 %). Près des deux tiers 
des résidents estiment que les activi‑
tés visant à encourager la participa‑
tion sociale donnent le plus envie d’y 
participer. La participation citoyenne 
à la vie du quartier et/ou de la com‑
mune est citée par 5 % des résidents 
et la participation à l’organisation et à 
la gestion des activités de la résidence 
par 12 % d’entre eux.

Pistes d’actions
Au regard de ces résultats et afin 

d’encourager la participation sociale 
des résidents, nous suggérons de sou‑
tenir les professionnels des résidences 
autonomie en leur proposant des 
outils et des ressources adaptés aux 
axes suivants : 
• évaluer et suivre les besoins et les 
attentes des résidents ;
• mobiliser les résidents afin qu’ils 
participent aux activités et à la vie de 
la résidence ;
• accompagner les résidents dans 
l’élaboration de leur parcours per‑
sonnalisé ;
• favoriser les liens entre les rési‑
dents, avec les proches et avec la vie 
de la cité ;
• mettre en œuvre des activités 
adaptées ;
• construire des partenariats et par‑
ticiper à des réseaux d’échanges de 
pratiques ;
• mutualiser les ressources.

Ces pistes d’actions sont étudiées 
lors de réunions de travail6 afin de 
mettre à disposition une boîte à outils 
pour les professionnels de ces struc‑
tures d’hébergement. 

1. La convention de partenariat de 2016‑2018 entre 
les caisses de retraite et Santé publique France a 
pour objectif principal de soutenir et de renforcer 
l’information et la sensibilisation sur le bien 
vieillir. L’axe 4 porte sur le renforcement des com‑
pétences des professionnels, et le projet 3 de cet 
axe a pour objectif de valoriser l’enquête menée 
sur les actions de prévention au sein des résidences 
autonomie et de publier des recommandations et 
les préconisations. Une synthèse a été réalisée. En 
ligne : http://www.pourbienvieillir.fr/sites/default/
files/synthese_residence_autonomie.pdf
2. Loi no 2015‑1776 du 28 décembre 2015 relative 
à l’adaptation de la société au vieillissement (dite loi 
ASV) et son décret relatif aux résidences autonomie 
et portant diverses dispositions relatives aux éta‑
blissements sociaux et médico‑sociaux pour personnes 
âgées. En ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/
decret/2016/5/27/AFSA1603650D/jo/texte

3. La loi vise à compléter la mission de prévention 
des résidences autonomie.
4. Étude réalisée par BVA pour Santé publique 
France entre janvier et mai 2016, auprès de 502 res‑
ponsables de résidences autonomie (par entretien 
téléphonique) et de 7 986 résidents (par recueil 
d’autoquestionnaires papiers).
5. L’enquête détaille le contenu de ce type d’activités. 
6. Ce groupe de travail va créer des outils et mutua‑
liser des ressources pour les professionnels des 
résidences autonomie afin que la participation 
sociale des résidents soit développée. Ces outils 
seront mis à disposition sur le site www.pourbien‑
vieillir.fr
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